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PROCES VERBAL DU BUREAU DIRECTEUR 
DES HAUTS-DE-FRANCE BASKETBALL 

 
qui s’est tenu le mardi 6 mai 2024 à 18h30 

 
 
Présents :  
 
 
Présents : Mmes COESTIER E. - HEMBERT S. 
 MM. DENEUX J. (jusque 19h30) - DERUWEZ O. - LEPRETRE G. - LY SIN CHENG JM.  

MERLIOT P. - TARTARE JM. - VANHAMME B.  
 
Excusés : MM. DEVOS C.- WEBER M. 
 
Invités : MM. VERKINDT B. - D’HALLUIN O. - DA COSTA D. - DORMIEU M. - FRYDRYSZAK F. 
 
PRESIDENCE – P. MERLIOT 
  
Paul MERLIOT ouvre la séance, accueille les élus et revient sur ses activités depuis la précédente 
réunion : 
 
Il a participé au comité directeur FFBB et au bureau fédéral : 
 

➢ Le LMS - Learning Management System (plateforme de e-learning)  qui va venir en 
remplacement de Sporteef  coûtera à la Ligue environ 11 000 €.  

 
➢ La FFBB a opté pour l’obligation de régler le droit à réclamation par virement. 

 
➢ Dorénavant, les président(e)s, secrétaires généraux(ales), trésorier(e)s et vice-président(e)s des 

Ligues et CD devront faire des déclarations d’intérêts particuliers afin d’écarter les conflits 
d’intérêts. 

 
➢ Le Campus FFBB aura lieu à Tours du 22 au 25 août 2024. 

 
➢ Challenge Benjamins : les secteurs sont maintenus (pour la Ligue donc : secteurs NPDC et 

Picardie). 
 

➢ L’Open de France 3x3 aura lieu les 23 et 24 août 2024 dans un lieu qui n’est pas connu pour 
l’instant. 

 
➢ La FFBB souligne le faible nombre de dossiers PSF dans les HDF (6% des clubs contre 25 à 

30% au niveau national). 
 
Paul MERLIOT informe que la Ligue a décidé de pérenniser le poste d’alternant d’Antoine SERGENT 
au pôle d’Amiens. Il sera embauché en CDI à partir du 1er juillet 2024. 
 
SECRETARIAT GENERAL – O. DERUWEZ 
 
Olivier DERUWEZ informe que les demandes de modifications de structures émises par les clubs, 
ainsi que les dossiers de Labels Clubs Formateur ont bien été validés sur les plateformes fédérales. 
 
Il ajoute que la demande de subvention ANS 2024 a été envoyée et remercie à nouveau les élus et les 
salariés qui l’ont aidé à compiler les données. 
 
Deux demandes d’aide ANS Emploi sont en cours de rédaction pour un montant de 12 000 € (par 
dossier) par an pendant 3 ans pour les embauches de Ludovic PUIGCERBER et d’Antoine SERGENT. 
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DIRECTEUR TERRITORIAL – M. DORMIEU 
 
Michel DORMIEU informe qu’en parallèle de l’embauche d’Antoine SERGENT, l’ensemble des 
conseillers territoriaux a été reçu afin de remettre à plat l’organisation des différentes missions. 
 
Concernant le Job Dating du 04 juin prochain au Portel, l’organisation est partagée avec la Ligue HDF 
d’Athlétisme qui s’occupera de la partie médicale et de la restauration. Une Visio est prévue le 15 mai 
prochain afin de finaliser l’organisation. 
 
Concernant l’opération Ludopital, une dernière livraison de jouets sera réalisée le 16 mai prochain. 
 
Services Civiques : Une visioconférence des référents de ligues est prévue le 16 mai prochain. 31 
dossiers ont été déposés par les clubs des Hauts-de-France. 
 
L’appel à candidatures pour le renouvellement du comité directeur de la Ligue a été envoyé. La date 
limite de réception des candidatures est fixée au 22 mai prochain, cachet de la poste faisant foi. Les 
convocations à L’AG seront envoyées aux clubs le 7 mai 2024. 
 
IRFBB – JM. LY SIN CHENG et M. WEBER 
 
Jean-Michel LY SIN CHENG informe que la Ligue va acquérir un logiciel (extension de Kalisport) de 
gestion des crédits/débits des revalidations des statuts d’entraîneurs. Il sera consultable par les clubs 
pour un suivi plus efficace et permettra de faciliter le lien avec les inscriptions et paiements des droits 
d’inscription. 
 
Il informe que la Ligue a ouvert un poste « d’assistant coordinateur et intervenant formation » pour 
renforcer l’IRFBB. Après l’étude des neuf candidatures, la Ligue a décidé d’embaucher Ludovic 
PUIGCERBER. Il sera embauché en CDI à partir du 13 mai 2024. 
 
Trois soirées ont été organisées pour informer les clubs des possibilités en termes de BPJEPS. Il 
remercie les clubs de Lille, Saint Quentin et du BCM. 
 
Il ajoute que quatre sites de formation BPJEPS seront mis en place la saison prochaine. 
 
COMMISSION REGIONALE 5X5 – J. DENEUX 

 
Compte rendu de la Commission régionale 5x5 
 
 
STATUT ENTRAINEUR   
 
 
CONTROLE MEMBRES PRESENTS NON DECLARES DANS LE STAFF 
 
 

CONTRÔLE MEMBRES PRESENTS NON DECLARES DANS LE STAFF 

     

EN MASCULINS 

US BOVES PNM 

30/03/24 
FOURMAUX J.P 

600 € 06/04/24 

13/04/24 DANOIZEL J. 

CROIX OLYMPIQUE PNM 30/03/24 BESTALI C. 200 € 

GOUVIEUX BASKET OISE PNM 

30/03/24 BLANPIED S. 

600 € 06/04/24 
NGUYEN J. 

13/04/24 
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MARGNY ASCC PNM 

30/03/24 

LAGARDE B. 600 € 06/04/24 

13/04/24 

ES ISBERGUES RM3 07/04/24 CHIEUS M. 30 € 

ECAULT FL RM3 
07/04/24 

CONDETTE P. 60 € 
14/04/24 

NANTEUIL LE HAUDOUIN RM3 
31/03/24 AMMOUR K. 

60 € 
07/04/24 SARVAS G. 

SAINT MICHEL BC RM3 31/03/24 LONNOY-VERSTREPEN L. 30 € 

WATTRELOS BC RM3 14/04/24 HOUSSOY S. 30 € 

USO BRUAY LA BUISSIERE RMU17 
30/03/24 

FERNANDEZ Q. 60 € 
13/04/24 

CALAIS BASKET RMU17 13/04/24 DUCROCQ M. 30 € 

TERGNIER ESC RMU17 30/03/24 LETOMBE J.C 30 € 

UNION DECHY SIN BASKET RMU17 13/04/24 CAMPION S. 30 € 

WASQUEHAL FLASH RMU17 13/04/24 BLEUZET B. 30 € 

SAINT POL SUR MER BC RMU17 

30/03/24 

DANES L. 90 € 06/04/24 

13/04/24 

EOBC WIMILLE WIMEREUX RMU15 06/04/24 WACOGNE A. 30 € 

TEMPLEUVE LP RMU15 13/04/24 WARTELLE Q. 30 € 

WASQUEHAL FLASH RMU15 
06/04/24 BLEUZET B. 

60 € 
13/04/24 CARLU M. 

BOURBOURG SC RMU13 13/04/24 WASSELIN M. 30 € 

TEMPLEUVE LP RMU13 13/04/24 MELI G. 30 € 

WASQUEHAL FLASH RMU13 13/04/24 BLEUZET B. 30 € 

EN FEMININS 

SOISSONS CUFFIES AISNE PNF 
07/04/24 

HOSTETTLER B. 400 € 
14/04/24 

DESVRES AL RF2 07/04/24 MAUPIN A. 30 € 

DOUAI BF RF2 
07/04/24 

DARRAS R. 60 € 
13/04/24 

SAINT MARTIN LEZ TATINGHEM RF3 07/04/24 PRZYBYLSKI J.L 30 € 

TOUFFLERS CSP RF3 07/04/24 QUIEF M. 30 € 

CAPPELLE BC RF3 
07/04/24 

LETE S. 60 € 
14/04/24 

OSTRICOURT ABC RF3 14/04/24 ZEBIK E. 30 € 

AL COQUELLES RFU18 14/04/24 PORQUET P. 30 € 

RONCHIN BC RFU18 14/04/24 LEHU G. 30 € 

TEMPLEUVE LP RFU18 

31/03/24 

FOUBERT T. 90 € 07/04/24 

14/04/24 

AMIENOISE METROPOLE RFU15 13/04/24 GOMBERT R. 30 € 

CŒUR DE FLANDRE BB RFU15 30/03/24 TURPIN K. 30 € 

CREPY EN VALOIS US RFU15 13/04/24 CASTAGNA O. 30 € 

O GRANDE SYNTHE RFU15 30/03/24 VASSALLE V. 30 € 

BELLEU FC RFU13 30/03/24 ANDOLFI C. 60 € 
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13/04/24 

RONCQ US RFU13 

16/03/24 

BONNET J.L 120 € 
23/03/24 

30/03/24 

13/04/24 

 
DOSSIERS SPORTIFS   
 
 
DOSSIER CRS41 – 2023/2024 

Championnat RM2 Poule B 

ESC LONGUEAU AMIENS MSBB / O GRANDE SYNTHE du 17 février 2024 

O GRANDE SYNTHE / BC LILLERS du 14 avril 2024 

Participation d’un joueur N2 de plus de 21 ans 

 

- Attendu qu’après vérification des feuilles, 1 joueur N2 de plus de 21 ans de l’O GRANDE SYNTHE a 
participé aux rencontres RM2 des 17 février et 14 avril 2024,  
- Attendu que l’article 2.5.5 des règlements sportifs généraux précise : « Sauf dans le cas où il est 
utilisé comme “joker médical” et remplace un joueur blessé, un licencié joueur, sans contrat de plus de 
21 ans ayant disputé trois rencontres au moins d’un championnat de France, ne peut plus évoluer dans 
une équipe régionale dont le niveau est inférieur de plus de 2 divisions. Cette disposition ne s’applique 
pas aux joueurs âgés de moins de 23 ans, non brûlés ayant 4 ans de licence compétition auprès de la 
FFBB entre 12 et 21 ans inclus », 
- Rencontres perdues par pénalité pour O GRANDE SYNTHE, 
- Pénalité financière de 132,50€ par rencontre perdue par pénalité à savoir 265€ à la charge de O 
GRANDE SYNTHE. 
 

DOSSIER CRS42 – 2023/2024 

Championnat RM3 Poule D 

BEAUVAIS BCO / ASG GAUCHY 

Du 31 mars 2024 

Forfait de l’ASG GAUCHY 

 
- Attendu que par mail en date du 30 mars 2024, l’ASG GAUCHY déclare forfait pour son équipe RM3, 
- Rencontre perdue par forfait pour ASG GAUCHY, 
- S’agissant de la rencontre retour, remboursement des frais de déplacement de la rencontre Aller à la 
charge de GAUCHY à savoir 140 km x 1€ =  140 €. Remboursement à effectuer directement à 
BEAUVAIS BCO. 
- Pénalité financière de 117,50€ pour rencontre perdue par forfait à la charge de ASG GAUCHY. 
 
DOSSIER CRS43 – 2023/2024 
Championnat RMU20 ELITE Poule B 
IE-CTC CHAUNY ST QUENTIN / BB LESTREM 
Du 31 mars 2024 
Forfait de BB LESTREM 
 
- Attendu que par mail en date du 31 mars 2024, BB LESTREM déclare forfait pour son équipe RMU20 
ELITE, 
- Rencontre perdue par forfait pour BB LESTREM, 
- S’agissant de la rencontre retour, remboursement des frais de déplacement de la rencontre Aller à la 
charge de LESTREM à savoir 145 km x 1€ =  145 €. Remboursement à effectuer directement à CHAUNY 
AUTREVILLE, 
- Pénalité financière de 40€ pour rencontre perdue par forfait à la charge de BB LESTREM. 
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DOSSIER CRS44 – 2023/2024 
Championnat RM3 Poule B 
BEUVRAGES USM / US MAUBEUGE 
Du 07 avril 2024 
Participation d’un joueur de BEUVRAGES à 3 rencontres sur le même week-end 
 
- Attendu qu’après vérification des feuilles, un joueur de BEUVRAGES a participé à 3 rencontres sur le 
même week-end, 
- Attendu que l’article 429 des règlements généraux de la FFBB précise : « Les Comités 
Départementaux/Territoriaux et les Ligues Régionales ne peuvent apporter aucune modification à ces 
règles.  
Par principe, pour garantir la santé des sportifs, les joueurs sont autorisés à participer à un maximum 
de deux rencontres sur trois jours de suite (consécutifs). Ainsi, sont comptabilisés les rencontres 
pendant la période d’un week-end sportif ou en semaine », 
- Rencontre perdue par pénalité pour BEUVRAGES USM, 
- Pénalité financière de 117,50€ pour rencontre perdue par pénalité à la charge de BEUVRAGES USM. 
 
DOSSIER CRS45 – 2023/2024 
Championnat PNF 
CŒUR DE FLANDRE BB / STADE COMPIEGNOIS 
Du 07 avril 2024 
Participation d’une joueuse de STADE COMPIEGNOIS non-qualifiée pour la PNF 
 
- Attendu qu’après vérification des feuilles, une joueuse de STADE COMPIEGNOIS a participé à la 
rencontre avec une date de qualification au 14 décembre 2023, 
- Attendu que l’article 432 des règlements généraux de la FFBB précise : « tous joueurs souhaitant 
évoluer dans ce championnat devront être qualifiés au plus tard le 30 novembre de la saison en cours », 
- Attendu que pour évoluer dans ce championnat avec cette date de qualification, la joueuse aurait dû 
être licenciée dans la même association sportive la saison dernière,  
- Cette joueuse ne peut donc évoluer qu’en RF2 et en-dessous, 
- Rencontre perdue par pénalité pour STADE COMPIEGNOIS, 
- Pénalité financière de 142,50€ pour rencontre perdue par pénalité à la charge de STADE 
COMPIEGNOIS. 
 
MAIL de madame Thérèse LANQUEPIN, Présidente 
Reçu mail de madame LANQUEPIN le 10 avril suite au mail envoyé pour la dite joueuse : « Nous 
constatons par suite de votre courrier que nous sommes pénalisés pour une situation 
incompréhensible. 
Nous fournissons les éléments de licence à un organisme, ici le Comité de l’Oise, qui valide le niveau de 
jeu accessible. Il y a la charte d’engagement et cette personne n’était pas sur le territoire français la 
saison précédente pour des raisons d’étude, ni même à Compiègne.  
Si vous parcourez son historique de licence FFBB vous voyez que c’est une pratiquante qui a suspendu 
l’activité basket pour ses études. Lorsque la licence est créée le numéro apparait et vous pouvez en 
toute simplicité avoir accès à l’historique :Il s’agit d’une étudiante qui après avoir fini un stage d’étude à 
l’étranger se retrouve sur un emploi à Compiègne.  
Elle ne joue pas pendant 4 saisons le temps de ses études et n’est pas d’origine des Hauts de France. 
Ce n’est pas non plus une joueuse de haut niveau, juste une pratiquante qui revient au basket pour 
s’intégrer dans un nouvel environnement professionnel. Donc nous fournissons les éléments, le 
règlement dit : si pas dans le club la saison précédente impossible de jouer en PNF si pas licencié avant 
le 30/11 pour autant le Comité valide la licence en PNF. 4 mois plus tard, cette joueuse participe à un 
match PNF, aucune alerte sur e-marque, vous nous demandez d’être 7 alors que nous avons 1 
maternité, une blessée et une personne qui travaille aux urgences en tant qu’infirmière. Comment 
pouvons-nous être pénalisé sportivement pour avoir fait le nécessaire et ne pas avoir été accompagné 
sur une licence validée pour un niveau non accessible par le Comité ?Que ce soit une alerte ok mais un 
match perdu nous trouvons que le droit à l’erreur n’est pas respecté car de bonne foi nous avons fourni 
tous les éléments donc l’erreur ne peut pas nous être imputée à 100%. Dans l’espoir que vous saurez 
jugé avec clémence une situation que nous n’avons pas voulu. 
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Décision de la commission régionale 5x5 : le CD60 n’a fait que qualifier la joueuse et n’a aucune autre 
responsabilité. 
 
DOSSIER CRS46 – 2023 / 2024 
Championnat RM2 Poule B 
AMIENS SCBB / BC STEENWERCK 
Du 07 avril 2024 
Participation de 4 joueurs d’AMIENS avec une licence « JH » 
 
- Attendu qu’après vérification de la feuille, 4 joueurs avec une licence « JH » ont participé à la 
rencontre au lieu de 3 autorisés, 
- Rencontre perdue par pénalité pour AMIENS SCBB, 
- Pénalité financière 132,50€ pour rencontre perdue par pénalité à la charge de AMIENS SCBB. 
 
DOSSIER CRS47 – 2023 / 2024 
Championnat RF3 Poule A 
OSTRICOURT ABC / VALENCIENNES RSC  
Du 07 avril 2024 
Forfait de VALENCIENNES RSC 
 
- Attendu que par mail en date du 07 avril 2024, VALENCIENNES RSC déclare forfait pour son équipe 
RF3, 
- Rencontre perdue par forfait pour VALENCIENNES RSC, 
- S’agissant de la rencontre retour, remboursement des frais de déplacement de la rencontre Aller à la 
charge de VALENCIENNES à savoir 50 km x 1€ =  50 €. Remboursement à effectuer directement à 
OSTRICOURT, 
- Pénalité financière de 117,50€ pour rencontre perdue par forfait à la charge de VALENCIENNES RSC. 
 
DOSSIER CRS48 – 2023 / 2024 
Championnat PNM Poule B 
CROIX OLYMPIQUE / LILLE ASV 
Du 13 avril 2024 
Forfait de CROIX OLYMPIQUE 
 
- Attendu que par mail en date du 13 avril 2024 à 14h03, CROIX OLYMPIQUE informe qu’il n’est pas en 
mesure de joueur la rencontre contre LILLE et qu’il a procédé à une dérogation via FBI acceptée par le 
club adverse, 
- Suite au mail reçu, le répartiteur a donc annulé les arbitres, 
- Le 15 avril, le secrétariat a donc informé par mail les deux clubs, que la rencontre était perdue par 
forfait pour CROIX OLYMPIQUE, vu le mail tardif et qu’aucune dérogation ne pouvait être validée le 
jour même de la rencontre, 
- Suite à ce mail, CROIX OLYMPIQUE explique :  « Je comprends tout à fait les règles strictes 
concernant les dérogations et les reports de matchs. Je tiens à vous assurer que la décision de reporter 
notre match contre Lille ASV n'a été prise qu'après mûre réflexion et dans des circonstances 
exceptionnelles. Notre coach, C. Bestali, était à la maternité toute la journée de samedi, où sa femme a 
accouché dans la soirée à 22h45. Cette situation heureuse et émotive a été un facteur déterminant 
dans notre demande de report, d'autant plus que Cyril avait coaché l'équipe de Lille ASV la saison 
dernière. Les deux clubs ont donc unanimement convenu qu'il serait préférable de reporter le match 
pour permettre à Cyril de vivre ce moment important de sa vie familiale. Nous sommes conscients que 
les dérogations de dernières minutes sont généralement réservées aux cas d'empêchements majeurs, 
tels que les intempéries. Cependant, nous estimons que cette situation est tout à fait exceptionnelle et 
mérite une considération particulière. Tous les efforts ont été faits pour s'assurer que les deux clubs 
soient d'accord sur cette modification, et nous avons convenu de jouer le match le mardi 7 mai 2024 à 
20h à Croix. Nous espérons que vous comprendrez la nature exceptionnelle de cette demande et que la 
commission pourra accorder une dérogation pour ce cas particulier. Nous sommes convaincus que 
cette décision est dans l'intérêt des deux clubs et permettra à Cyril de concilier ses responsabilités 
professionnelles avec ce moment de bonheur familial. Nous vous remercions par avance pour votre 
compréhension et votre bienveillance à l'égard de cette situation exceptionnelle. 
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La commission régionale 5x5 rappelle que l’entraineur déclaré pour cette équipe est B. BOUCHEBITA  
 
Décision de la commission régionale 5x5 :  le règlement ne permet pas à un club de déroger le samedi 
matin sans motif impératif qui aura besoin de la validation de la commission régionale 5x5. Le cas 
présent ne répond pas à cette condition. 
 
DOSSIER CRS49 – 2023 / 2024 
Championnat RM2 Poule B 
AL COQUELLES / USO BRUAY LA BUISSIERE 
Du 13 avril 2024 
Participation de 4 joueurs de COQUELLES avec licences « 1C et 2C » 
 
- Attendu qu’après vérification de la feuille, 3 joueurs avec une licence « 1C» et 1 joueurs avec une 
licence « 2C » ont participé à la rencontre au lieu de 3 autorisés, 
- Rencontre perdue par pénalité pour AL COQUELLES, 
- Pénalité financière 132,50€ pour rencontre perdue par pénalité à la charge de COQUELLES. 
 
DOSSIER CRS50 – 2023 / 2024 
Championnat RM3 Poule D 
BB LA CROIX ST OUEN / BCC NANTEUIL LE HAUDOUIN 
Du 14 avril 2024 
Forfait de BCC NANTEUIL LE HAUDOUIN 
 
- Attendu que par mail en date du 14 avril 2024, BCC NANTEUIL LE HAUDOUIN déclare forfait pour 
son équipe RM3, 
- Rencontre perdue par forfait pour BCC NANTEUIL LE HAUDOUIN, 
- S’agissant de la rencontre retour, remboursement des frais de déplacement de la rencontre Aller à la 
charge de NANTEUIL LE HAUDOUIN à savoir 29 km x 1€ =  29€. Remboursement à effectuer 
directement à LA CROIX ST OUEN, 
- Pénalité financière de 117,50€ pour rencontre perdue par forfait à la charge de BCC NANTEUIL LE 
HAUDOUIN. 
 
DOSSIER N°47N – SAISON 2023/2024 
Championnat RMU20-2-P2 n°6761 
AULNOY VALENCIENNES / BBC DU CONTYNOIS 
Du 31/03/2024 
Forfait BBC DU CONTYNOIS 
 
- Attendu qu’en date du vendredi 29 mars, le club du BBC DU CONTYNOIS déclare forfait avec son 
équipe RMU20-2 pour la rencontre n°6761 du 31/03 à Aulnoy lez Valenciennes ; 
- Rencontre perdue par forfait pour BBC DU CONTYNOIS ; 
- Pénalité financière de 40€ pour rencontre perdue par forfait (1er forfait) à la charge du BBC DU 
CONTYNOIS ; 
- S’agissant de la rencontre RETOUR, remboursement des frais de déplacement de la rencontre ALLER 
à la charge du BBC DU CONTYNOIS, à savoir : 147 km x 1 € = 147€. Remboursement à effectuer 
directement à AULNOY VALENCIENNES. 
 
DOSSIER N°48N – SAISON 2023/2024 
Championnat RMU20-2-P2 n°6738  
BC OYE PLAGE / BC TETEGHEM 
Du 31/03/2024 
Forfait de BC OYE PLAGE 
 
- Attendu qu’en date du vendredi 29 mars, le club de BC OYE PLAGE déclare forfait avec son équipe 
RMU20-2- pour la rencontre n°6738 du 31/03 ; 
- Rencontre perdue par forfait pour BC OYE PLAGE ; 
- Pénalité financière de 40€ pour rencontre perdue par forfait (1er forfait) à la charge de BC OYE 
PLAGE ; 
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DOSSIER N°49N – SAISON 2023/2024 
Championnat RMU20-2-P2 n°6763 
IE SQBB-JSC / CO TRITH 
Du 31/03/2024 
Forfait de CO TRITH 
 
- Attendu qu’en date du samedi 30 mars, le club de CO TRITH déclare forfait avec son équipe RMU20-
2 pour la rencontre n°6763 du 31/03 à Saint Quentin ; 
- Rencontre perdue par forfait pour CO TRITH ; 
- Pénalité financière de 40€ pour rencontre perdue par forfait (1er forfait) à la charge de CO TRITH ; 
- S’agissant de la rencontre RETOUR, remboursement des frais de déplacement de la rencontre ALLER 
à la charge de CO TRITH, à savoir :  76 km x 1€ = 76€. Remboursement à effectuer directement à 
SQBB-JSC 
 
DOSSIER N°50N – SAISON 2023/2024 
Championnat RMU20-2-P2 n°6753 
RC ARRAS / DORIGNIES DOUAI 
Du 31/03/2024 
Forfait de DORIGNIES DOUAI 
 
- Attendu qu’en date du dimanche 31 mars, le club de DORIGNIES DOUAI déclare forfait avec son 
équipe RMU20-2 pour la rencontre n°6753 du 31/03 à Arras ; 
- Rencontre perdue par forfait pour DORIGNIES DOUAI ; 
- Pénalité financière de 40€ pour rencontre perdue par forfait (1er forfait) à la charge de DORIGNIES 
DOUAI ; 
- S’agissant de la rencontre RETOUR, remboursement des frais de déplacement de la rencontre ALLER 
à la charge de DORIGNIES, à savoir : 26 km x 1€ = 26€. Remboursement à effectuer directement à RC 
ARRAS. 
 
DOSSIER N°51N – SAISON 2023/2024 
Championnat RFU13-P2 n°8128 
METROPOLE AMIENOISE BB / BF ESCAUDAIN 
Du 30/03/2024 
Forfait BF ESCAUDAIN 
 
- Attendu qu’en date du vendredi 29 mars, le club de BF ESCAUDAIN déclare forfait avec son équipe 
RFU13 pour la rencontre n°8128 du 30/03 à Amiens ; 
- Rencontre perdue par forfait pour BF ESCAUDAIN ; 
- Pénalité financière de 30€ pour rencontre perdue par forfait (1er forfait) à la charge de BF 
ESCAUDAIN ; 
- S’agissant de la rencontre RETOUR, remboursement des frais de déplacement de la rencontre ALLER 
à la charge de ESCAUDAIN, à savoir : 117 km x 1€ = 117€. Remboursement à effectuer directement à 
METROPOLE AMIENOISE BB. 
 
DOSSIER N°52N – SAISON 2023/2024 
Championnat RMU20-2-P2 n°6802 
DORIGNIES DOUAI / ENT CAUDRY WALINCOURT 
Du 07/04/2024 
Forfait de ENT CAUDRY WALLINCOURT 
 
- Attendu qu’en date du samedi 07 avril, le club de ENT CAUDRY WALLINCOURT déclare forfait avec 
son équipe RMU20-2 pour la rencontre n°6802 du 07/04 à Douai ; 
- Rencontre perdue par forfait pour ENT CAUDRY WALLINCOURT ; 
- Pénalité financière de 40€ pour rencontre perdue par forfait (1er forfait) à la charge de ENT CAUDRY 
WALLINCOURT ; 
- S’agissant de la rencontre RETOUR, remboursement des frais de déplacement de la rencontre ALLER 
à la charge de ENT CAUDRY WALLINCOURT, à savoir : 41 km x 1€ = 41€. Remboursement à effectuer 
directement à DORIGNIES DOUAI. 
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DOSSIER N°53N – SAISON 2023/2024 
Championnat RMU20-2-P2 n°6853 
CARNIERES BC / AS VENDINOISE 
Du 13/04/2024 
Forfait de AS VENDINOISE 
 
- Attendu qu’en date du vendredi 12 avril, le club de AS VENDINOISE déclare forfait avec son équipe 
RMU20-2 pour la rencontre n°6853 du 13/04 à Carnières ; 
- Rencontre perdue par forfait pour AS VENDINOISE ; 
- Pénalité financière de 80€ pour rencontre perdue par forfait (2ème forfait) à la charge de AS 
VENDINOISE ; 
- S’agissant de la rencontre RETOUR, remboursement des frais de déplacement de la rencontre ALLER 
à la charge de AS VENDINOISE, à savoir : 64 km x 1€ = 64€. Remboursement à effectuer directement à 
CARNIERES BC. 
- Une 3ème notification entrainera un forfait général. 
 
DOSSIER N°54N – SAISON 2023/2024 
Championnat RMU20-2-P2 n°6784 
AS HESDIGNEUL / DUNKERQUE MALO BC 
Du 07/04/2024 
 
CŒUR DE FLANDRE / DUNKERQUE MALO BC 
Du 13/04/2024 
 
Forfait général suite à 3 forfaits – DUNKERQUE MALO BC 
 
- Attendu qu’en date du samedi 06 avril, le club de DUNKERQUE MALO a déclaré, par SMS au 
répartiteur Jeunes, faire forfait avec son équipe RMU20-2 pour la rencontre n°6784 du 06/04 à 
HESDIGNEUL ; 
- Attendu que les arbitres et le club adverse ont été prévenus ; 
- S’agissant de la rencontre RETOUR, remboursement des frais de déplacement de la rencontre ALLER 
à la charge de DUNKERQUE MALO, à savoir : 85 km x 1€ = 85€. Remboursement à effectuer 
directement à AS HESDIGNEUL. 
 
- Attendu qu’en date du dimanche 14 avril, le club de CŒUR DE FLANDRE nous informe, que le coach 
de DUNKERQUE présent le samedi 13 avril a informé le club, que l’équipe de RMU20-2 de 
DUNKERQUE MALO ne se déplacerait pas le lendemain pour jouer la rencontre n°6834 ; 
- Attendu que le répartiteur avait été prévenu ; 
- Les rencontres ALLER et RETOUR étant programmées à CŒUR DE FLANDRE, pas de 
remboursement de frais de déplacement ; 
 
- Rencontres perdues par forfait pour DUNKERQUE MALO BC 
- Pénalité financière de 120€ pour forfait général  
 
DOSSIER N°55N – SAISON 2023/2024 
Championnat RMU17-P2 n°7086 
ESC LONGUEAU AMSBB / ESC TERGNIER 
Du 06/04/2024 
Rencontre jouée avec un changement d’horaire sans l’accord de la cio Sportive. 
 
- Attendu qu’il est spécifié dans les règlements sportifs généraux (article 5.2 b) que : la somme due 
pour une dérogation tardive majorée de 20€ sera perçue pour tout changement d’horaire sans accord 
préalable de la Ligue. 
- Pénalité financière de 140€ (120€ + 20€) pour rencontre jouée sans l’accord de la Ligue à la charge 
de ESC LONGUEAU AMSBB. 
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DOSSIER N°56N – SAISON 2023/2024 
Championnat RFU18-P2 n°7692 
BASKET AMBLETEUSE / AULNOYE AS 
Du 29/03/2024 
Rencontre à rejouer suite une réclamation 
  
- Attendu que le club de BASKET AMBLETEUSE par l’intermédiaire de son entraineur a posé une 
réclamation ; 
- Attendu que cette réclamation a été traitée par la CRO en date du 12/04/2024 ; 
- Attendu que dans son délibéré la CRO propose au Bureau Directeur : rencontre à rejouer ; 
- Attendu que le Bureau Directeur consulté à distance, à valider : rencontre à rejouer ; 
- Attendu que la commission sportive 5x5 a informé les deux clubs afin qu’ils se mettent d’accord sur 
une date au plus tard le lundi 29 avril. Sans accord de leur part, la rencontre sera reprogrammée le 
dimanche 11 mai à 10h30 à Ambleteuse. 
- Les frais de déplacement incombant à l’équipe d’Aulnoye AS pour se redéplacer à Ambleteuse 
seront pris en charge par la Ligue à hauteur de 1€ x le nombre de kilomètre à hauteur d’un véhicule ; 
- Les frais d’arbitrage à la charge de la ligue. 
- Toute équipe ne souhaitant pas se déplacer pour jouer cette rencontre sera considérée comme 
forfait. 
 
DOSSIER CRS N°36N – 2023/2024 
Championnat RFU15-P2 n°7859  
TOURCOING USF / ARRAS PA 
Du 17/02/2024 
Équipe ayant quitté le terrain – rencontre n’ayant été à son terme 
 
- Attendu qu’après vérification des feuilles e-Marque, il s’avère que lors de la rencontre RFU15-P2 
n°7859 du 17/02/2024, l’équipe d’ARRAS PA a quitté le terrain à la mi-temps suite à des incidents 
entre les parents dans les tribunes. 
Un Incident PENDANT match a été annoté dans le cartouche « Incidents », motif : bagarre entre les 
spectateurs ; 
Le dossier a été instruit par la commission régionale de discipline le lundi 08/04/2024, cette dernière a 
décidé : 

• de déclarer la rencontre perdue par pénalité sans pénalité financière par l’association ARRAS 

PAYS ARTOIS avec zéro point au classement 

 
Chronométreurs de Tirs 
 
 

 PNM PNF 

GRICOURT BASKET 30/03/2024   

AMIENS SCBB 06/04/2024   

BC LIEVINOIS 06/04/2024   

UNION DENAIN HASNON 06/04/2024   

 
 
Divers  
 
 
MAIL de madame Siegried JANKOWSKI, Présidente de ARRAS PAYS D’ARTOIS 
 
RAPPEL du dossier 
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DOSSIER CRS40 – 2023 / 2024 
Championnat RF3 Poule C 
BC ST NICOLAS ARRAS / ARRAS PAYS D’ARTOIS 
Du 18 février 2024 
Participation d’un joueur avec une licence non-conforme pour ARRAS PAYS D’ARTOIS 
 
- Attendu qu’après vérification par la commission sportive 5x5, du Post-contrôles e-Marque, de la 
journée des 17 et 18 février ; il s’avère qu’une alerte a été notifiée sur la rencontre n°648 du 
18/02/2024 ; 
- Une joueuse a évolué, lors de cette rencontre, avec une licence « OL » ce qui est contraire aux 
règlements sportifs, 
- ARRAS PAYS D’ARTOIS devra se mettre en conformité et ne plus faire jouer cette joueuse à aucune 
rencontre jusqu’à régularisation de sa licence ; 
- Rencontre perdue par pénalité pour ARRAS PAYS D’ARTOIS ; 
- Pénalité financière de 117,50€ pour rencontre perdue par pénalité à la charge de ARRAS PAYS 
D’ARTOIS 
Reçu mail le 02 avril 2024 de madame JANKOWSKI, Présidente d’ARRAS PAYS D’ARTOIS concernant 
une décision prise lors de la rencontre du 18 février 2024 : « Je me permets de vous solliciter à propos 
du match RF3 poule C du 18/02/24 BC ST NICOLAS/APABF pour lequel 2 points ont été retirés à notre 
équipe au motif que L. ADAMIAK a participé à la rencontre avec une licence OL. Je souhaite déposer un 
recours de cette décision. En effet, il s'agit d'une erreur lors de la validation de la licence. Léna n'a jamais 
été joueuse loisir.  
Sa licence a été faite dans la précipitation par manque d'effectif et notre secrétaire s'est trompée en 
validant la licence. Comme vous pourrez le constater, Léna a toujours eu une licence OC et sa licence a 
été rectifiée immédiatement après le match. J'ai bien conscience qu'il y a un règlement à respecter mais 
dans la mesure où il s'agit d'une erreur et que celle-ci a été rectifiée immédiatement, je vous demande 
de bien vouloir reconsidérer votre décision afin de ne pas pénaliser une équipe entière pour une erreur 
de coche informatique ». 
 
Décision de la commission régionale 5x5 : maintien de la rencontre perdue par pénalité  
 
MAIL de monsieur Philippe VINCHON, correspondant de GRICOURT BASKET 
Reçu par mail en date du 06 mars de monsieur Stéphane DIVE la modification du staff technique en 
ajoutant monsieur J. BLEUSE car l’entraineur déclaré sur l’équipe PNM, monsieur F. BIDARD serait 
suspendu du 08 au 10 mars 2024 pour 3 fautes techniques. 
Après contrôle des membres présents pour le contrôle du statut, J. BLEUSE était bien inscrit pour la 
journée du 09 mars 2024. 
Une pénalité a été notifiée avec le terme « non inscrit dans le staff ». L’entraineur était bien présent 
mais non qualifié pour la PNM : entraineur niveau Brevet Fédéral. 
Monsieur VINCHON demande de revoir la pénalité financière puisque le club a tout fait pour se mettre 
en conformité pour que l’équipe soit remplacée par un membre du staff. 
 
Décision de la commission régionale 5x5 :   maintien de la pénalité financière 
 
 
Le point sur la situation dans les championnats 
 
   
EN SENIORS FEMININES 
 
En PNF 
3 DESCENTES de NF3 sont attendues et seront remplacées par trois montées ce qui ne perturbera 
pas les montées – descentes prévues pour les autres niveaux ! Saluons les montées de LA CROIX ST 
OUEN, MOUVAUX, NEUVILLE EN FERRAIN 2 et les retours de C.O.B.2, BF ESCAUDAIN 2 et 
WASQUEHAL FEMINA B 
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En RF2 et RF3  
Seules sont connues les montées de SM TOURCOING en PNF et de CREPY EN VALOIS en RF2 
 
En JEUNES  
En RFU15 les équipes qui devront disputer une phase finale ne sont pas connues de façon certaine 
 
EN SENIORS MASCULINS 
 
En PNM 
3 descentes pour deux montées : Saluons les retours de LAMBERSART, LA LOUCHE COMINOISE et 
CHAUNY ainsi que les montées de BEAUVAIS et BOURBOURG déjà aux avants postes la saison 
dernière et qui se sont qualifiés de belle façon ! 
 
Une descente supplémentaire est donc à prendre en compte ce qui exigera un barrage entre les 2 
équipes qui finissent à la 10ème place. 
 
A noter que trois rencontres sont programmées le premier juin dans la salle d’ARRAS PA : la première 
pour le titre de champion régional ; la seconde pour une montée éventuelle entre les seconds, la 
troisième pour un barrage de descentes entre les 10èmes.  
 
EN RM2/RM3 
Les équipes en rouge sont assurées de leurs places respectives 
 

RM2   

1A/1B/1C PAC GUISE 
ESC LONGUEAU 
AMIENS MSBB - 2 

LILLE METROPOLE BC 
- 2  

2A/2B/2C US CREPY EN VALOIS ESSM LE PORTEL - 2 BC LESQUIN  

9A/9B/9C 
OSTREVENT 
MONCHECOURT US BEAUCHAMPS 

NEUVILLE EN 
FERRAIN PP - 2  

     

RM3 

1A/1B/1C/1D CAPPELLE BC CHAUNY - SQBB - 2 TOURCOING IC ASCC MARGNY - 2 

2A/2B/2C/2D FOYER LAIQUE ECAULT 
AULNOY 
VALENCIENNES S RONCQ US - 2 

US BOVES BASKET 
BALL - 2 

 
 
EN JEUNES   
 

U17M PROMOTION 

1J/2J/1K/2K 
BBC 

COULOGNE 
BASKET CLUB 

ARDRES 
US CREPY EN 

VALOIS 
CALAIS 
BASKET 

     
U15M PROMOTION 

1I/2I/1J/2J 
BBC 

COULOGNE 
AL COQUELLES 

BASKET CALAIS BASKET ESC TERGNIER 

     
U13M PROMOTION 

1J/2J/1K/2K 
CALAIS 
BASKET ORCHESIEN BC IE - SQBB-JSC 

BOURBOURG 
SC 

 
 
Intervention de David DA COSTA 
David DA COSTA fait un point sur les candidatures reçues à ce jour pour les championnats de jeunes 
2024/2025. Les candidatures sont ouvertes jusqu’au 15 mai. A noter que Lambersart BLM a fait une 
demande pour une seconde équipe en U13F. A ce jour, voilà le nombre de candidatures reçues par 
catégorie : U13M : 52 - U15M : 48 - U17M : 58 - U13F : 34 - U15F : 38 - U18F : 37. 
La Liste des clubs éligibles au brassage sera diffusée le 11 juin 2024. 
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COMMISSION DES OFFICIELS – JM. TARTARE 
 
Jean-Michel TARTARE informe que la réunion de fin de saison de la CRO aura lieu le jeudi 20 juin 
2024. 
 
Il a envoyé une demande aux comités départementaux pour les propositions stagiaires et CRJ avec 
une réponse souhaitée pour le 10 juin 2024. 
 
Félicitations à Aurélien BARBRY qui va officier sur les finales de NM3, à Robin LAVECOT sur les 
finales NM2/LF2, à Mathieu HOSSELET, Alexandre MARET et Valentin OLIOT pour leur participation 
aux playoffs Betclic Elite. 
 
Jean-Michel TARTARE ajoute qu’il a participé à la réunion de la CFO avec les présidents de CRO, le 13 
avril 2024 : 
 

❖ Bilan fait sur le pacte officiels #tousengagés : en 2 ans +50% d'arbitres départementaux et le 
nombre de stagiaires a été multiplié par 2.8. Le taux de féminisation est stable. 

 
❖ Rappel fait des aménagements 2023/2024 : un club ayant formé 1 ou 2 arbitres en plus année 

N-1, se voit accordé un crédit équivalent pour l'année N. Un arbitre reprenant l'activité moins de 
5 ans après son arrêt est considéré comme arbitre en formation. Redoublement possible. 

 
❖ Evolutions évoquées pour les comités et ligues : les premières années d'arbitrage, mise en 

place de duos (comme au handball), des paires d'arbitres dans les clubs (1 adulte -1 jeune). 
 

❖ Maintien de l'action de remise des sifflets d'or lors de l'AG de la Ligue Régionale. 
 

❖ Mise en place de la Coupe de France des arbitres (comme au football), réservée aux arbitres 
départementaux et régionaux sur la base de Quizz. Objectif de fidélisation et de remise de 
récompenses aux arbitres et leurs clubs (lots à partir des 16ème de finale puis places pour 
finales de Coupe de France). 

 
❖ En 2024 : l'organisation des stages de recyclages fédéraux organisés par les CTO/CTA avec 

participation de la CFO. 
 
Jean-Michel TARTARE ajoute que le groupe potentiel OTM sera en stage ce week-end à Liévin et que 
le stage potentiel arbitres aura lieu à Ardres du 18 au 20 mai. 
 
COMMISSION TECHNIQUE – C. DEVOS 
 
Intervention de Fabien FRYDRYSZAK 
 
Fabien FRYDRYSZAK fait un point sur les candidatures en championnats jeunes ELITE pour la saison 
2024/2025. Il expose tous les dossiers et un débat s’engage. 
 
Après les débats, le bureau décide de valider ces candidatures (sous réserves de dernières 
vérifications concernant les entraîneurs) - dans l’ordre alphabétique : 
 
U18M : SQBB, BCM Gravelines, Lille MB, Orchésien BC, ASC Denain, ESSM Le Portel, BC Lievinois 
 
U15F : COB Calais, Union Lambersart-ESBVA, Nogent BBC, Templeuve LP. 
 
U18F : Aulnoye AS, ESBVA, Lambersart BLM, LP Templeuve, Saint Amand HB, COB Calais. 
 
Le bureau ne statue pas sur le niveau U15M pour lequel nous attendons une décision du bureau 
fédéral ce vendredi 10 mai 2024. Nous organiserons donc une visioconférence pour ce niveau. 
 
Fabien FRYDRYSZAK informe également que les travaux au CREPS avancent normalement. 
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Il ajoute que la sélection féminine U15 s’est qualifiée au tournoi Inter-Pôles final à Angers. 
 
Entrées pôles : les courriers sont partis fin avril. Il reste 10 réponses à venir (une relance a été faite), les 
autres propositions d’entrée sont acceptées. 
 
Intervention d’Olivier D’HALLUIN 
 
Olivier D’HALLUIN informe que les U13 iront à Voiron dans le cadre du Tournoi Inter-Zones. 
La DRAJES insiste beaucoup pour qu’on parle de la fête des JO qui aura lieu le 24 juin à Liévin. Paul 
MERLIOT sera présent à la réunion de préparation du 28 Mai à Liévin. 
Olivier D’HALLUIN informe qu’il a lu dans un compte-rendu du CD62 que l’ambiance avait été tendue 
lors de la dernière réunion d’ETR. Il trouve très regrettable cet échange par procès-verbal interposés 
car il n’a pas remarqué cette ambiance tendue. 
Il fait un point des comptes de revalidation des entraîneurs (cf. annexes). Les clubs les mieux classés 
seront récompensés lors de l’AG : 

- Féminines : Templeuve LP, Neuville en Ferrain et Arras PA 
- Masculins : O. Grande Synthe, Crépy en Valois et BC Ardres 

 
COMMISSION 3x3 – S. HEMBERT 
 
La finale de la Coupe de France Basket Entreprise aura lieu les 11 et 12 mai 2024 à la Hoops Factory. 
 
Challenge Benjamins : la finale à eu lieu à Paris le 26 avril. Sophie HEMBERT souligne la très belle 
organisation de la FFBB. 
 
Un Job Dating sera organisé le 4 juin à l’ESSM Le Portel (salle Carpentier). La Ligue organise 
uniquement la partie sportive. Des contacts seront pris avec le club. 
 
L’Open Junior League aura lieu le 15 juin à Oignies (l’Open Access du CD59 a été organisé hier à 
Gravelines. Le CD62 donnera des équipes car il n’a pas fait d’Open. Nous attendons le retours des 
comités picards). 
 
L’Open Ch’ti sera organisé le 14 juin 2024 également à Oignies. 
 
COMMISSION DE DISCIPLINE – B. VERKINDT 
 
Bernard VERKINDT informe que la commission a ouvert 277 dossiers pour 3ème faute technique et 193 
dossiers de discipline « classiques ». A souligner : 14 dossiers pour  5 fautes techniques, 3 dossiers 
pour 6 fautes techniques et 1 dossier pour 7 fautes techniques ! 
 
Il ajoute que nous avons reçu 21 candidatures pour le poste d’assistant(e) juridique. Les entretiens 
débuteront prochainement. 
 
TRESORERIE – B. VANHAMME 
 
Bertrand VANHAMME a reçu : 

• 16 933.58 € de la part de Kalisport pour les formations BP et DETB 

• 39 780 € de la part de Performa Sport pour la formation BPJEPS de Phalempin 

• 39 780 € de la part du CFA SAT Normandie pour la formation BPJEPS de Calais 

• 11 250 € de la part du Conseil Régional pour un acompte sur l’aide régionale au fonctionnement 
du pôle espoir d’Amiens. 

 
Il a payé : 

• 259 313 € à la FFBB pour le 4ème cinquième des licences 

• 36 310 € à la FFBB pour les mutations 

• 40 141 € à la FFBB pour le solde des licences 2022/2023 à la suite du paiement du CD60 
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Le compte commun Ligue/CD59 a été approvisionné à hauteur de 38 000 € pour le règlement du 
solde de la construction des garages. 
 
Concernant la péréquation : 

✓ 1 équipe n’a pas encore payé la 1ère mensualité. 
✓ 1 équipe n’a pas encore payé la 2ème mensualité. 
✓ 1 équipe n’a pas encore payé la 3ème mensualité. 
✓ 1 équipe n’a pas encore payé la 4ème mensualité. 
✓ 1 équipe n’a pas encore payé la 5ème mensualité. 
✓ 4 équipes n’ont pas encore payé le 6ème mensualité. 
✓ 11 équipes n’ont pas encore payé la 7ème mensualité. 

 
Bertrand VANHAMME ajoute que le commissaire aux comptes sera reçu les 21 et 28 mai 2024. 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, 
Le Président clôture la séance 21h15. 
 
 
 
Le Président,       Le Secrétaire Général, 
P. MERLIOT       O. DERUWEZ 
 


